
Conseils pour mieux vous protéger des complications  
liées à la COVID-19

Personnes immunosupprimées et COVID-19

FAITES-VOUS VACCINER

La COVID-19 est une maladie contagieuse causée par un virus de la famille des coronavirus. Ce virus peut entraîner des 
infections dans différents organes de notre corps, comme les poumons. Les personnes qui ont un système immunitaire 
affaibli en raison d’une des conditions suivantes sont particulièrement vulnérables aux complications graves de la 
COVID-19. Votre médecin peut vous aider à déterminer si vous faites partie d’un de ces groupes : 

• VIH/SIDA
• Immunodéficience primaire
• Chimiothérapie/radiothérapie en cours pour le 

traitement d’un cancer
• Traitement immunosuppresseur lié à une 

transplantation d’organe
• Traitement avec hautes doses de corticostéroïdes  

pour une période de 2 semaines ou plus
• Traitement immunosuppresseur de forte intensité en 

présence de comorbidités (p. ex., diabète, obésité)

• Traitement immunosuppresseur de forte intensité 
avec une prise quotidienne de prednisone (ou son 
équivalent) 

• Thérapie qui cible la déplétion des cellules B (p. ex., 
rituximab, ocrelizumab, inhibiteurs de BTK, globulines 
anti-thymocytes) dans les 12 derniers mois

• Traitement immunosuppresseur à base de MMF/
acide mycophénolique, de thiopurines, d’inhibiteurs 
systématiques de la calcineurine ou d’agents alkylants 
(p. ex., cyclophosphamide)

Les complications liées à la COVID-19 peuvent entraîner une hospitalisation et même la mort chez certaines personnes. 
Il est donc important de mettre en place des mesures pour vous protéger.

La vaccination peut diminuer significativement les risques de complications liées à la COVID-19 chez les personnes 
immunosupprimées. Au Québec, la vaccination contre la COVID-19 comprend des doses de base et des doses 
de rappel. La vaccination de base permet de développer une bonne protection contre les infections graves 
associées à la COVID-19. Les doses de rappel sont importantes pour aider votre système immunitaire à rétablir 
la protection qui peut diminuer avec le temps.

Aucun des tests actuellement disponibles (p. ex., test rapide, prise de sang) ne permet de connaître  
le niveau réel de protection immunitaire d’une personne qui a eu la COVID-19 ou a été vaccinée.

Veuillez consulter le site Web du ministère de la Santé et des Services sociaux pour avoir plus d’information sur 
la vaccination contre la COVID-19. Pour prendre un rendez-vous, allez sur le site Web ClicSanté. 

SOYEZ PRUDENT

Malgré les bienfaits de la vaccination pour diminuer le risque de complications liées à la COVID-19, les vaccins, 
comme tout médicament, ne sont pas efficaces à 100 %. Des études indiquent que certaines personnes 
immunosupprimées1 peuvent demeurer plus vulnérables aux complications liées à la COVID-19 même après 
la vaccination. Par conséquent, essayez de mettre en pratique plusieurs mesures de prévention. Aucune 
mesure ne procure à elle seule une protection parfaite contre la COVID-19, mais chacune fournit une protection 
supplémentaire. Ainsi, pensez à :  

• Porter un masque de qualité2 bien ajusté, 
particulièrement dans les espaces communs 
intérieurs 

• Assurer une ventilation adéquate des lieux  
(p. ex., ouverture des fenêtres)

• Éviter les endroits clos, mal ventilés ou très occupés 
• Laver souvent vos mains 
• Consulter un professionnel de la santé pour vérifier si 

un médicament préventif est une option pour vous 

1. En particulier, les personnes avec une tumeur solide, un cancer hématologique (cancer du sang), qui 
ont eu une transplantation d’organe ou qui reçoivent un traitement visant la déplétion des cellules B. 

2. Répondant aux critères de conformité de l’American Society of Testing and Materials (ASTM), norme 
F2100, ou une norme équivalente ou supérieure (p. ex. la norme EN 14683 type IIR).

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/vaccin-contre-la-covid-19#c84759
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/vaccin-contre-la-covid-19#c84759
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/vaccination/vaccin-contre-la-covid-19#c84759
https://portal3.clicsante.ca/


N'ARRÊTEZ PAS DE PRENDRE VOS MÉDICAMENTS

APPELEZ UN PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ  
SI VOUS AVEZ UN RÉSULTAT POSITIF À UN TEST POUR LA COVID-19

PARLEZ À VOTRE EMPLOYEUR DE VOS CONDITIONS AU TRAVAIL

Votre traitement ne devrait pas être interrompu dans l’espoir de prévenir une infection ou une forme grave de 
COVID-19. L’arrêt de votre médication comporte des risques et pourrait même entraîner une hospitalisation. 

Si vous contractez la COVID-19, votre médecin évaluera si interrompre ou reporter le traitement immunosup-
presseur peut être envisagé. À moins d'un avis médical contraire, il est donc important de continuer à prendre 
vos médicaments normalement et à prendre les mesures indiquées dans ce feuillet pour vous protéger. 

Si c’est votre cas, vous pouvez communiquer avec votre pharmacie pour obtenir une consultation téléphonique. 
Le pharmacien fera une évaluation de votre condition. S’il considère que la prescription d’un traitement antiviral 
contre la COVID-19 est indiquée, ce dernier vous sera fourni gratuitement. D’autres options de traitement pour-
raient aussi être disponibles selon votre condition de santé.

 Ne vous présentez pas physiquement à la pharmacie !

La période d'isolement que vous devrez observer pourrait être plus longue que pour la population générale étant 
donné que le virus peut demeurer plus longtemps dans votre organisme. Une discussion avec votre médecin est 
suggérée.

Si votre médecin traitant juge que vous demeurez vulnérable à la COVID-19, des mesures de protection addi-
tionnelles pourraient être mises en place dans votre milieu de travail. Celles-ci peuvent inclure, par exemple, le 
télétravail ou la limitation des contacts avec vos collègues ou des clients qui présentent des symptômes ou un 
diagnostic de COVID-19. 

Si toutes les mesures possibles ont été mises en place pour vous protéger et que vous comprenez bien les 
risques reliés à votre travail, vous pouvez rester en poste sans mesure additionnelle. Si celles-ci ne sont pas 
jugées suffisantes ou ne s’appliquent pas à votre cas, votre médecin pourrait recommander le retrait de votre 
milieu de travail. 

Pour en savoir plus sur les recommandations au sujet de la protection des travailleurs immunosupprimés, 
consultez le site Web de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ), en cliquant ici. 
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